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La loi du 11 février 2005 conditionne l’octroi de subventions publiques, pour les bâtiments et les 
transports, au respect des exigences légales d’accessibilité en faveur des personnes handicapées. 
Le conseil général du Morbihan se doit d’appliquer ces nouvelles obligations aux projets concernant 
les établissements recevant du public et les aménagements d’arrêts de cars.  
Dans le présent guide, les programmes concernés sont signalés par le pictogramme 

 
 

Par ailleurs, lors de sa réunion du 23 juin 2009, l’assemblée départementale a décidé de 
conditionner une partie des aides apportées aux collectivités à la prise en compte des principes de 
développement durable. 
Dans le présent guide, les programmes concernés sont signalés par le pictogramme   
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AIDE AUX CONSTRUCTIONS ET TRAVAUX 
 

ÉCOLES PUBLIQUES 
 
 

Bénéficiaires 
 
 Communes et établissements publics de coopération intercommunale (EPCI). 

 
Nature des travaux 

 
 Constructions, extensions, travaux d’aménagement ou de rénovation. 

 
Modalités d’intervention financière 

 
 Niveau d’intervention déterminé selon le taux de solidarité départementale (TSD) ; 
 Dépense subventionnable HT plafonnée à 300 000 € ; 
 Pour les travaux de rénovation, sont uniquement éligibles les travaux portant sur la 

structure des bâtiments assurant le clos et le couvert. 
 

Pièces à fournir 
 
 Courrier de demande du maire ou du président de l’EPCI, 
 Délibération du conseil municipal ou communautaire mentionnant la nature et le coût 

des travaux, 
 Descriptif détaillé du projet et devis détaillés des travaux, 
 Plans, 
 Echéancier prévisionnel de réalisation des travaux, 
 Plan prévisionnel de financement. 
 
 
 

Lors de sa réunion du 23 juin 2009, l’assemblée départementale a décidé de conditionner 
une partie des aides apportées aux collectivités à la prise en compte des principes de 
développement durable. Ce dispositif concerne essentiellement les travaux de 
construction, de réhabilitation et d’extension de bâtiments. 

 
Une partie de l’aide à laquelle la collectivité peut prétendre (30 %) est conditionnée à 
l’atteinte d’un niveau de performance sur les critères choisis par le maître d’ouvrage dans 
la liste suivante : 
 

1 – choix intégré des produits, procédés et systèmes de construction, 
2 – gestion de l’énergie, 
3 – gestion de l’eau, 
4 – gestion des déchets d’activités, 
5 – gestion de l’entretien et de la maintenance, 
6 – intégration de la clause sociale dans les marchés publics. 
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Les critères 1, 2 et 3 sont, au regard des compétences départementales, considérés 
comme prioritaires. 
 
L’intervention financière du département, précisée dans le tableau ci-dessous, est variable 
selon le niveau d’engagement du maître d’ouvrage : 
 

Coût total HT du projet Nbre de critères  
pris en compte par le MO 

Montant de la subvention  
pouvant être attribué au MO 

Entre 20 000 € et 500 000 € 
0 ou 1 critère   70 % de la subvention normale 

2 critères dont 1 prioritaire   85 % de la subvention normale 
3 critères dont 2 prioritaires 100 % de la subvention normale 

Supérieur à 500 000 € 
0,1 ou 2 critères   70 % de la subvention normale 

3 critères dont 2 prioritaires   85 % de la subvention normale 
4 critères dont 3 prioritaires 100 % de la subvention normale 

 
Les informations nécessaires à la constitution du dossier et les notices explicatives 
concernant les 6 critères ci-dessus ont été communiquées aux collectivités le 2 octobre 
2009. L’ensemble de ces documents est également en ligne sur l’extranet du conseil 
général.  
 
 
 
 
Dans le cadre des obligations réglementaires d’accessibilité aux personnes handicapées 
s’appliquant aux Etablissements Recevant du Public :  
 
 Arrêté de permis de construire ou arrêté autorisant les travaux avec avis de la 

Commission Consultative de Sécurité et d’Accessibilité (à fournir avec la demande de 
subvention), 

 

 Justificatif de la prise en compte des règles d’accessibilité (à fournir après la 
réalisation du projet). 

 
Dépôt de la demande avant le 1er octobre à 

 
M. le Président du Conseil général du Morbihan 
Direction générale des territoires, de l’éducation et de la culture 
Direction des territoires - Service des partenariats territoriaux 
Hôtel du département - 2 rue de Saint-Tropez - BP 400 - 56009 Vannes cedex 
Tél. : 02.97.54.81.97 
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MISE EN RÉSEAU PÉDAGOGIQUE  
DES ÉCOLES PUBLIQUES ET PRIVÉES 

 

AIDE AU FONCTIONNEMENT 
 
 

Bénéficiaires 
 

� Réseaux pédagogiques publics : les communes coordinatrices du réseau, 
� Réseaux pédagogiques privés : les OGEC coordinatrices du réseau. 

 
Critères de recevabilité 
 

� Projets à caractère éducatif, mise en commun de moyens, 
� Propositions validées par :  

- l’Inspection Académique pour les réseaux pédagogiques publics, 
- et la Direction Diocésaine de l’Enseignement Catholique pour les réseaux pédagogiques 

privés.  
 

Modalités d’intervention financière 
 

� Subvention forfaitaire. 
 

Dépôt de la demande avant le 1er avril à 
 

� Pour les écoles publiques 
 

 Inspection Académique - cité administrative, 13 avenue Saint-Symphorien - BP 506 - 
 56019 Vannes cedex ; 
 

� Pour les écoles privées 
 

 Direction Diocésaine de l’Enseignement Catholique - BP 196 – 56005 VANNES cedex. 
 

Service instructeur 
 

Conseil général du Morbihan 
Direction générale des territoires, de l’éducation et de la culture 
Service des partenariats éducatifs  
Hôtel du département - 2 rue de Saint-Tropez - BP 400 - 56009 Vannes cedex 
Tél. : 02.97.54.59.46. 
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SOUTIEN AUX CLASSES DE DÉCOUVERTE 
 

ÉCOLES PUBLIQUES ET PRIVÉES 
 
 

Bénéficiaires 
 

� Etablissements publics et privés du 1er degré. 
 
Critères de recevabilité 
 

� Séjours-classes de découverte ; 
� Propositions validées par :  

- l’Inspection Académique pour les écoles publiques, 
- l’UDOGEC, Union Départementale des Organismes de Gestion de l’Enseignement 

Catholique pour les écoles privées.  
 
Modalités d’intervention financière 
 

� Au prorata du nombre de journées/élèves. 
 

Pièces à fournir 
 

� Imprimé de demande de subvention (à retirer auprès de l’Inspection Académique pour 
les écoles publiques et de l’UDOGEC pour les écoles privées). 

 
Dépôt de la demande avant le 1er avril à 

 
� l’Inspection Académique pour les écoles publiques 

(cité administrative, 13 av. Saint-Symphorien - BP 506 - 56019 Vannes cedex) ; 
� l’UDOGEC pour les écoles privées 

(Le Vincin - BP 196 - 56610 Arradon). 
 

Service instructeur 
 

Conseil général du Morbihan 
Direction générale des territoires, de l’éducation et de la culture 
Service des partenariats éducatifs  
Hôtel du département - 2 rue de Saint-Tropez - BP 400 - 56009 Vannes cedex 
Tél. : 02.97.54.59.46. 
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AIDE FINANCIÈRE AUX COLLÉGIENS 
- Année 2009-2010 -  

 
 

 

 
 
� Rest’o collège 56....................................................................................................  p. 9 
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REST’O COLLEGE 56 
 

- ANNÉE 2009-2010 - 
 

 
Bénéficiaires 

 

� Etre domicilié dans le Morbihan ; 
� Enfant scolarisé de la 6ème à la 3ème dans un collège ou lycée du Morbihan ou hors 

département ; 
� Enfant demi-pensionnaire et déjeunant au minimum 4 jours au restaurant scolaire ou 

étant interne ; 
� Le revenu fiscal de référence figurant sur votre avis d’imposition 2007 ne dépasse 

pas le barème ci-dessous : 
 

Nombre d’enfants à charge Plafond de ressources 
1 16 740 € 
2 20 603 € 
3 24 467 € 
4 28 330 € 
5 32 194 € 
6 36 057 € 
7 39 920 € 
8 43 784 € 

Par enfant supplémentaire 3 863 € 
 

Si votre situation a changé en 2008 et vous permet d’obtenir l’aide, votre 
demande sera examinée sur présentation de votre avis d’imposition 2008 ou, à 
défaut, de la déclaration des revenus 2008. 
 

Montant de l’aide 
 
� Pour l’année scolaire 2009-2010, le montant de Rest’o Collège 56 s’élève à 0,80 € 

par repas pour la demi-pension et à 2,40 € par journée pour l’internat.  
 

Modalités de versement 
 

� Votre enfant est scolarisé dans un collège morbihannais, exceptés ceux figurant ci-
dessous ou dans un collège hors département ou un lycée : si votre demande est 
accordée, l’aide sera déduite directement de votre facture de restauration ; 

 
� Votre enfant est scolarisé dans un des collèges suivants : Saint-Joseph de Caudan, 

Saint-Tudy de Groix, Sainte-Croix de Le Palais, Marie Immaculée de Mauron, 
(gestion extérieure au restaurant scolaire) : si votre demande est accordée, l’aide 
sera versée sur votre compte bancaire pour paiement du service de restauration. 
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Dépôt de la demande 

 

� Retirer le dossier de demande d’aide auprès du secrétariat de l’établissement 
scolaire 

� Remettre au secrétariat de l’établissement scolaire le dossier complété et 
accompagné des pièces justificatives 

 
Contacts 

 

� Pour les enfants scolarisés dans le Morbihan, s’adresser au secrétariat de 
l’établissement scolaire 

 
� Pour les enfants scolarisés hors Morbihan, s’adresser au :  

 
Conseil général du Morbihan 
Direction générale des territoires, de l’éducation et de la culture 
Direction de l’éducation - Service des collèges 
Hôtel du département - 2 rue Saint-Tropez - BP 400 - 56009 Vannes cedex 
Tél. : 02.97.54.81.64 ou 02.97.51.81.62. 
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AIDE FINANCIÈRE AUX ÉTUDIANTS 
- Année universitaire 2010-2011 -  

 
 

 

 
 
� Subvention d’études ..............................................................................................  p. 12 
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SUBVENTION D’ÉTUDES 
 
 

ANNÉE UNIVERSITAIRE 2010-2011  
 

 
 
Bénéficiaires 

 

� Étudiants de nationalité française âgés de - 30 ans, n’ayant pas interrompu leurs 
études plus d’une année et dont les parents sont domiciliés dans le Morbihan. 

 
Critères de recevabilité 

 

� Etre titulaire du baccalauréat et être inscrit dans un établissement d’enseignement 
supérieur en France ; 

� Poursuivre un cursus de l’enseignement supérieur préparant à un diplôme égal ou 
supérieur au niveau III, visé ou certifié par l’Etat ; 

� Les classes préparatoires et les formations paramédicales (de type aides-soignantes, 
assistants-vétérinaires), ouvrent droit à cette subvention si l’intéressé peut justifier de 
la possession du baccalauréat ou d’un titre de niveau équivalent ; 

� Ne bénéficier ni de bourse (sauf bourse à l’échelon 0), ni de financement public (Pôle 
Emploi, Etat, régions, départements) ou d’une autre rémunération liée au cursus 
scolaire (stagiaire en IUFM, allocation de recherche…). 

 
Sont donc exclus du dispositif 
 

� Les étudiants rémunérés sous contrat d’apprentissage ou de professionnalisation, ou 
en congé de formation ; 

� Les étudiants suivant des cours par correspondance, sauf cas particuliers (maladie, 
handicap) ; 

� Les étudiants inscrits à l'agence nationale pour l'emploi (ANPE) comme demandeurs 
d’emploi ou bénéficiaires d’aides à l’insertion et/ou à la formation professionnelle. 

 
Modalités d’intervention financière 

 

� 450 € ou 700 € par année scolaire selon le barème fixé par le conseil général et qui 
est indexé sur le barème du ministère de l’éducation nationale et de l’enseignement 
supérieur pour l’année en cours ; 

� L’année fiscale n-2 est l’année de référence ; 
� La subvention ne peut être attribuée qu’une fois par année scolaire ; elle est 

renouvelable à 2 reprises et sur constitution d’un dossier à chaque nouvelle demande ; 
� La subvention est versée sur le compte de l’étudiant. 

12



Mise à jour  -  Mars 2010  

 
Pièces à fournir 

 

� Imprimé-type de demande de subvention complété (à retirer au conseil général, 
service des partenariats éducatifs) ; 

� Copie de la carte d’étudiant ou certificat de scolarité de l’année pour laquelle l’aide est 
sollicitée ; 

� Copie de la pièce d’identité de l’étudiant ; 
� Justificatif d’attribution ou de rejet des bourses (ou, à défaut, attestation de non-

dépôt) ; 
� Attestation de Pôle Emploi justifiant de la non-perception d’allocation si reprise 

d’études, après une interruption inférieure à 1 an ; 
� Copie de l’avis d’imposition ou de non-imposition des parents ou tuteurs de l’année n-2 ; 
� Certificat de scolarité des autres enfants à charge du foyer fiscal des parents ou 

tuteurs ; 
� Dans le cas d’interruption d’études inférieure à un an : attestation des ASSEDIC 

justifiant de la non perception d’allocation ; 
� Relevé d’identité bancaire au nom de l’étudiant.  
 

Dépôt de la demande, avant le 31 décembre qui suit la rentrée universitaire, à 
 

M. le Président du Conseil général du Morbihan 
Direction générale des territoires, de l’éducation et de la culture 
Service des partenariats éducatifs 
Hôtel du département - 2 rue de Saint-Tropez – BP 400 - 56009 Vannes cedex 
Tél. : 02.97.54.81.52 ou 02.97.54.81.63. 
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POLITIQUE DE LA JEUNESSE 
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SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS  
A CARACTERE EDUCATIF 

 
 
 

Bénéficiaires 
 

� Organismes et associations à caractère éducatif. 
 
Critères de recevabilité 
 

� Projet à caractère éducatif ; 
� Les projets s’adressant directement aux collégiens seront prioritairement instruits. 

 
Modalités d’intervention financière 
 

� Décision de la commission permanente. 
 

Pièces à fournir 
 

� Imprimé de demande de subvention (à retirer auprès du service des partenariats 
éducatifs), 

� Description détaillée du projet, 
� Compte de résultat et bilan du bénéficiaire, 
� Budget prévisionnel, 
� Relevé d’identité bancaire. 

 
Dépôt de la demande avant le 1er avril à 

 
M. le Président du Conseil général du Morbihan 
Direction générale des territoires, de l’éducation et de la culture 
Service des partenariats éducatifs  
Hôtel du département - 2 rue de Saint-Tropez - BP 400 - 56009 Vannes cedex 
Tél. : 02.97.54.59.46. 
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AIDES A L’EMPLOI  
D’ANIMATEURS SOCIO-CULTURELS 

 
 
 

Bénéficiaires 
 

� Associations socio-éducatives œuvrant en direction de la jeunesse (11-25 ans) 
 

Objectifs 
 

� Le Département aide les associations à employer un animateur qualifié en contrat à 
durée indéterminée, titulaire d’un Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Education 
populaire et du Sport (BPJEPS), par l’attribution d’une subvention dégressive sur 3 
ans ; 

� Cet emploi correspond à un nouveau poste pour l’association afin de créer une activité 
nouvelle entrant dans le cadre des objectifs de la politique jeunesse du département ; 

� La participation financière est proportionnelle à la durée du temps de travail et 
plafonnée sur la base d’une activité à temps plein et d’un salaire annuel de 15 200 € 
net. 

 

Modalités d’intervention financière 
 

� 50 % la 1ère année ; 
� 30 % la 2ème année ; 
� 20 % la 3ème année. 

 

Pièce à fournir 
 

� Imprimé de demande de subvention. 
 

Dépôt de la demande avant le 1er avril à 
 

M. le Président du Conseil général du Morbihan 
Direction générale des territoires, de l’éducation et de la culture 
Service des partenariats éducatifs  
Hôtel du département - 2 rue de Saint-Tropez - BP 400 - 56009 Vannes cedex 
Tél. : 02.97.54.81.46. 
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AIDES AUX INITIATIVES DES JEUNES 
 

 
 

Bénéficiaires 
 
� Jeunes de 15 à 20 ans, porteurs de projets à caractère altruiste ou éducatif. 

 

Objectifs 
 

� Encourager la volonté d’engagement des jeunes dans des actions où ils peuvent 
exprimer leur enthousiasme et leur générosité ; 

 

� Développer leurs capacités de réalisation et leur sens des responsabilités (prendre des 
initiatives, conduire des actions sportives, sociales, humanitaires et culturelles). 

 

Critères de recevabilité 
 

� Avoir sollicité une demande « créa-jeunes » auprès de la direction départementale de 
la jeunesse et des sports du Morbihan. 

 

Modalités d’intervention financière 
 

� Bourses aux jeunes de 15 à 20 ans, de 1 000 € maximum, selon la nature du projet, 
le nombre de jeunes concernés et leur implication dans le projet. 
 

Pièce à fournir 
 

� Imprimé de demande de subvention. 
 

Dépôt de la demande à (3 mois avant la date de début du projet) 
 

Direction départementale de la cohésion sociale du Morbihan 
Impasse d’Armorique - BP 541 - 56019 Vannes cedex 

 

Service instructeur 
 

Conseil général du Morbihan 
Direction générale des territoires, de l’éducation et de la culture 
Service des partenariats éducatifs - Tél. : 02.97.54.81.46 

 
 
N.B.  Cette fiche est susceptible de modifications au cours de l’année 2010.  
 Consulter le site du conseil général : www.morbihan.fr 
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SUBVENTIONS  
AUX CENTRES DE VACANCES OU DE LOISIRS 

 
 
 

Bénéficiaires 
 

� Associations et collectivités territoriales, organisatrices de centres de vacances ou de 
loisirs. 

 

Critères de recevabilité 
 

� Les organisateurs morbihannais de centres de vacances ou de loisirs déclarés ou 
habilités auprès des services de la direction départementale de la jeunesse et des 
sports sur les périodes extra-scolaires (sont exclus les accueils péri-scolaires) ; 

 

� Centres ou séjours ouverts de septembre (année n-1) à août (année n). 
 

Modalités d’intervention financière 
 

Subvention forfaitaire calculée sur la base d’un prix de journée par enfant, soit : 
 

� 0,91 € par jour et par enfant en CLSH (centre de loisirs sans hébergement) ; 
 

� 1,22 € par jour et par enfant en CV (centre de vacances). 
 

Pièce à fournir 
 

� Imprimé de demande de subvention. 
 

Dépôt de la demande avant le 15 septembre à 
 

M. le Président du Conseil général du Morbihan 
Direction générale des territoires, de l’éducation et de la culture 
Service des partenariats éducatifs  
Hôtel du département - 2 rue de Saint-Tropez - BP 400 - 56009 Vannes cedex 
Tél. : 02.97.54.81.46. 
 
 
N.B.  Cette fiche est susceptible de modifications au cours de l’année 2010.  
 Consulter le site du conseil général : www.morbihan.fr 
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SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS  
SOCIO-ÉDUCATIVES 

 
 
 

Bénéficiaires 
 

� Associations socio-éducatives agissant en direction de la jeunesse (11 – 25 ans)  
 

Critères de recevabilité 
 

� Subventions de fonctionnement aux associations à vocation départementale ou 
régionale : 

 

- avoir un siège ou une délégation dans le département, 
- intervenir sur tout ou majeure partie du Morbihan, 
- mener une activité d’intérêt général répondant à des besoins éducatifs et sociaux. 
 

Modalités d’intervention financière 
 

� Subventions forfaitaires de fonctionnement. 
 

Pièce à fournir 
 

� Imprimé de demande de subvention. 
 

Dépôt de la demande avant le 1er avril à 
 

M. le Président du Conseil général du Morbihan 
Direction générale des territoires, de l’éducation et de la culture 
Service des partenariats éducatifs  
Hôtel du département - 2 rue de Saint-Tropez - BP 400 - 56009 Vannes cedex 
Tél. : 02.97.54.81.46. 
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SUBVENTION AUX PROJETS POUR LA JEUNESSE 
 

 
 

Bénéficiaires 
 

� Organismes publics et associations menant des actions en faveur des jeunes (11–25 ans)  
 
Critères de recevabilité 
 

� Projets favorisant la responsabilisation, l’autonomie, l’engagement et la formation 
citoyenne, l’information, la promotion de la santé et la prévention des conduites à 
risque.  

 
Modalités d’intervention financière 
 

� Décision de la commission permanente. 
 

Pièces à fournir 
 

� Imprimé de demande de subvention (à retirer auprès du service des partenariats 
éducatifs), 

� Description détaillée du projet, 
� Compte de résultat et bilan du bénéficiaire, 
� Budget prévisionnel, 
� Relevé d’identité bancaire. 

 
Dépôt de la demande avant le 1er avril à 

 
M. le Président du Conseil général du Morbihan 
Direction générale des territoires, de l’éducation et de la culture 
Service des partenariats éducatifs  
Hôtel du département - 2 rue de Saint-Tropez - BP 400 - 56009 Vannes cedex 
Tél. : 02.97.54.81.46. 
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SUBVENTION AUX CHANTIERS  
DE JEUNES BENEVOLES 

 
 
 

Bénéficiaires 
 

� Organismes publics et associations organisant des chantiers de jeunes bénévoles 
dans le Morbihan  

 
Critères de recevabilité 
 

� Projets menés sur le territoire du Morbihan,  
� Projet respectant la charte nationale des chantiers de bénévoles du 8 décembre 2008 

 
Modalités d’intervention financière 
 

� Décision de la commission permanente. 
 

Pièces à fournir 
 

� Imprimé de demande de subvention (à retirer auprès du service des partenariats 
éducatifs), 

� Description détaillée du projet, 
� Compte de résultat et bilan du bénéficiaire, 
� Budget prévisionnel, 
� Relevé d’identité bancaire. 

 
Dépôt de la demande avant le 1er avril à 

 
M. le Président du Conseil général du Morbihan 
Direction générale des territoires, de l’éducation et de la culture 
Service des partenariats éducatifs  
Hôtel du département - 2 rue de Saint-Tropez - BP 400 - 56009 Vannes cedex 
Tél. : 02.97.54.59.46. 
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AIDE AUX ORGANISMES  
« INFORMATION JEUNESSE » 

 
 
 

Bénéficiaires 
 

� Organismes labélisés « information jeunesse » situés dans le Morbihan 
 
Critères de recevabilité 
 

� Projets favorisant l’information des jeunes sur le territoire du Morbihan 
 
Modalités d’intervention financière 
 

� Décision de la commission permanente. 
 

Pièces à fournir 
 

� Imprimé de demande de subvention (à retirer auprès du service des partenariats 
éducatifs), 

� Description détaillée du projet, 
� Compte de résultat et bilan du bénéficiaire, 
� Budget prévisionnel, 
� Relevé d’identité bancaire. 

 
Dépôt de la demande avant le 1er avril à 

 
M. le Président du Conseil général du Morbihan 
Direction générale des territoires, de l’éducation et de la culture 
Service des partenariats éducatifs  
Hôtel du département - 2 rue de Saint-Tropez - BP 400 - 56009 Vannes cedex 
Tél. : 02.97.54.59.46. 
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AIDE FINANCIÈRE A LA FORMATION AU BAFA 
 

 
Bénéficiaires 

 

� Jeunes morbihannais (foyer fiscal familial dans le Morbihan) âgés de 17 à 25 ans 
inclus, qui suivent une formation conduisant au BAFA dans une association 
d’éducation populaire habilitée par les directions régionales de la jeunesse, des sports 
et de la cohésion sociale. 

 
Critères de recevabilité 

 

� L’aide est réservée aux stagiaires dont le quotient familial des parents (ou des tuteurs) 
ne dépasse pas 750 €. 
Calcul du quotient familial :  les revenus n-1 déclarés  / 12 mois           

Le nombre de parts (parents+enfants à charge) 
Principe de calcul du nombre de parts, selon le mode de calcul utilisé par la Caisse 
d’allocations familiales : 

� Ménage ou allocataire isolé ...................................................  2 parts 
�  Enfant à charge (rang 1,2, 4 et suivants).............................. 0.5 part 
�  Enfant de rang 3.................................................................... 1 part 

 
Modalités d’intervention financière 
 

� Bourse de 100 € versée sur le compte du bénéficiaire ou du tuteur légal si le stagiaire 
est mineur. 
 

Pièces à fournir 
 

� Imprimé-type de demande de bourse complété (à retirer au conseil général - service 
des partenariats éducatifs) ; 

� Photocopie de la pièce d’identité ; 

� Document, délivré par l’organisme, qui atteste de la présence du stagiaire sur la 
session de formation ; 

� Copie de l’avis d’imposition ou de non-imposition des parents ou tuteurs de l’année n-1; 

� Relevé d’identité bancaire au nom du stagiaire (ou au nom du tuteur légal si le 
stagiaire est mineur).  
 

Dépôt de la demande  
 

Le dossier devra impérativement être déposé à l’adresse suivante avant le 30 
septembre de l’année durant laquelle la session de formation générale au BAFA a lieu. 
 

M. le Président du Conseil général du Morbihan 
Direction générale des territoires, de l’éducation et de la culture 
Service des partenariats éducatifs 
Hôtel du département - 2 rue Saint-Tropez – B.P. 400 - 56009 Vannes cedex 
Tél. : 02.97.54.81.52. 
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TRANSPORT SCOLAIRE 
 
 

 

 
 

� Aide au transport scolaire hebdomadaire............................................................  p. 25 
 
� Aide à l’achat de véhicules....................................................................................  p. 26 
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AIDE AU TRANSPORT SCOLAIRE  
HEBDOMADAIRE 

 
 
 
Bénéficiaires 
 

� Elèves internes (ou internes-externés), de la 6ème au baccalauréat. 
 
Nature 
 

� Subvention au transport scolaire hebdomadaire. 
 
Critères de recevabilité 
 

� Etre interne et domicilié dans le Morbihan, 
� Fréquenter un collège ou lycée (public ou privé). 

 
Modalités d’intervention financière 
 

Deux types d’aides 
 

� Tarif préférentiel sur certains transports collectifs :  
Tarif forfaitaire fixé annuellement par le conseil général, s'appliquant aux transports 
départementaux conventionnés par le conseil général : 
� Réseau TIM (carte TIM'Internes), 
� Réseau de transport scolaire (services « spéciaux »). 

 
� Aide directe aux familles pour tous les autres élèves (scolarisés en dehors du 

département ou ne pouvant utiliser les transports départementaux).  
Les familles doivent d'abord régler l'intégralité du coût du transport de leur enfant 
avant de percevoir, en fin d'année scolaire, la subvention du département (le montant 
de l'aide, plafonné à 300 € par an, est calculé selon un taux kilométrique, la distance 
et le nombre de voyages dans l’année). 

 
Où s’adresser 
 

� Tarif préférentiel : Avant la rentrée scolaire, s'inscrire et retirer le titre de transport 
contre paiement auprès du transporteur TIM (lignes TIM) ou auprès de l'organisateur 
(services spéciaux) ; 

 

� Aide directe : Retirer un dossier, à compter de novembre : 

− auprès de l'établissement scolaire (si l'enfant est scolarisé dans le département), 

− à la mairie du domicile (s'il est scolarisé en dehors du département), 

− le retourner avant le 31 décembre. 
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AIDE À L’ACHAT DE VÉHICULES 
 
 
 

Bénéficiaires 
 

� Collectivités territoriales (communes et établissements publics de coopération 
intercommunale). 

 
Nature de l’investissement 
 

� Achat d’un véhicule de transport (car, minicar ou véhicule de - 9 places) pour assurer 
le transport scolaire sous forme de régie municipale. 

 
Critères de recevabilité 
 

� Le transport scolaire concerné doit être de la compétence du département, 
� Le projet doit recevoir l’accord préalable (étude juridique, technique et financière) et la 

délégation de compétence du département. 
 

Modalités d’intervention financière 
 

� 30 % du coût d’achat HT du véhicule. 
 

Pièces à fournir 
 

� Notice explicative, bilan financier prévisionnel, 
� Délibération de la collectivité. 

 
Dépôt de la demande à 
 

M. le Président du Conseil général du Morbihan 
Direction générale des infrastructures et de l’aménagement 
Direction des transports  

Hôtel du département - 2 rue de Saint-Tropez - BP 400 - 56009 Vannes cedex 
Tél. : 02.97.54.83.17 
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MOBILITÉ EUROPÉENNE  
ET INTERNATIONALE  

 
 

 
 
 
� CampusTrotter56......................................................................................................  p. 28 
 
� CampusTrotter56 / Assistants et lecteurs ..............................................................  p. 31 
 
� PlanèteTrotter56 .......................................................................................................  p. 34 

 
� Bourse EuropeTrotter56 ..........................................................................................  p. 36 
 
� Subvention EuropeTrotter56 ...................................................................................  p. 38 
 
� CollègeTrotter56 

(Année scolaire 2009-2010)......................................................................................  p. 40 
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CAMPUSTROTTER56 
 

 
 
Bénéficiaires 

 

� Etudiants morbihannais. 
 
Critères de recevabilité 

 

� Effectuer un séjour d’études, un stage ou un séjour de recherche à l’étranger ou dans 
les DOM-TOM ; 

 

� Avoir entre 18 et 30 ans inclus au moment du séjour ; 
 

� Foyer fiscal des parents ou de l’étudiant, s’il est fiscalement indépendant, dans le 
Morbihan ; 

 

� Respecter un plafond de revenu brut global (1), déterminé en fonction d’un nombre de 
points de charge (voir barème ci-après) ; 

 

� Poursuite d’un cursus post niveau IV dans un établissement d'enseignement supérieur 
aboutissant à un diplôme ou un titre de niveau III, II ou I (ou équivalent lorsqu’il s’agit 
d’un diplôme ou d’un titre d’un pays étranger) ; 

 

� Effectuer un séjour de 4 semaines minimum ; 
 

� Fournir une convention tripartite signée par l’étudiant, l’établissement d’enseignement 
et le maître de stage ; 

 

� Dépôt du dossier impérativement avant le début du séjour ou du stage (attestation 
d’inscription, attestation de recherche et convention de stage faisant foi). 

 

Ne sont pas éligibles 
 

� Séjours linguistiques à l’étranger ; 
� Voyages d’études collectifs ; 

 
 

Modalités d’intervention financière 
 

� Aide forfaitaire visant notamment à couvrir une partie des frais occasionnés par le 
séjour ; 

 

� Montant de l’aide variant entre 400 € et 800 € en fonction de plafonds de ressources 
ainsi que du lieu et de la durée du séjour ; 

 

� Aide renouvelable autant de fois qu’il y a de séjours éligibles ; 
 

� Demande de bourse à effectuer avant chaque rentrée universitaire, en cas de séjours 
supérieurs à un an ; 

 

� Attribution limitée à une seule bourse par année universitaire pour un séjour d’études 
réalisé dans un même établissement ; 

 

� Aide cumulable avec la subvention d’études accordée par le département aux 
étudiants ; 

 

� Aide non cumulable avec la bourse à l’étranger du département du Morbihan gérée par 
l’UBS ; 

 

� Bourse versée en une fois sur le compte de l’étudiant. 
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Calcul des points de charge (sur le formulaire) : 
� autre enfant à charge étudiant : 4 points x nombre d’enfants 
� autre enfant à charge non étudiant : 2 points x nombre d’enfants 
� parent élevant seul ses enfants : 1 point de charge 

 
Barème d’éligibilité 
 
 

1 mois 2 mois 3 mois 4 mois et + 1 mois 2 mois 3 mois 4 mois et +  
Europe 

500 € 550 € 600 € 650 € 400 € 450 € 500 € 550 € 

1 mois 2 mois 3 mois 4 mois et + 1 mois 2 mois 3 mois 4 mois et +  Reste du 
monde et 
DOM-TOM 650 € 700 € 750 € 800 € 550 € 600 € 650 € 700 € 

POINTS DE 
CHARGE 

RBG ≤ au plafond RBG ≤ au plafond 

0 23 675 € 37 610 € 
1 25 585 € 40 620 € 
2 27 495 € 43 630 € 
3 29 400 € 46 630 € 
4 31 310 € 49 640 € 
5 33 215 € 52 640 € 
6 35 125 € 55 650 € 
7 37 035 € 58 650 € 
8 38 945 € 61 660 € 
9 40 855 € 64 670 € 
10 42 760 € 67 670 € 
11 44 665 € 70 670 € 
12 46 575 € 73 680 € 
13 48 485 € 76 690 € 
14 50 390 € 79 690 € 

 
 
 

Pièces à fournir 
 

Documents communs 
 

� Lettre de demande de bourse motivée, datée et signée ; 
� Formulaire de demande de bourse dûment rempli ; 
� Certificat de scolarité ou copie de la carte d’étudiant précisant la date de naissance du 

demandeur ; 
� Certificats de scolarité des autres enfants à la charge de la famille de l’étudiant ; 
� Budget prévisionnel équilibré en dépenses et en recettes ; 
� Avis d’imposition des parents, ou ceux de l’étudiant s’il est fiscalement indépendant, 

pour les années n-2 et n-1 ; 
� Relevé d’identité bancaire ou postal de l’étudiant. 
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Pour les séjours d’études 
 

� Attestation de l’établissement d’origine ou de l’établissement d’accueil confirmant le 
séjour et indiquant le lieu exact (ville, pays) et les dates précises de ce séjour (jour, 
mois, année). 

 

Pour les stages 
 

� Convention de stage signée par l’étudiant, l’établissement d’enseignement et le maître 
de stage, indiquant le lieu exact (ville, pays) et les dates précises du stage (jour, mois, 
année). 

 

Pour les séjours de recherche 
 

� Attestation du directeur de recherche confirmant le séjour à l’étranger et indiquant le 
lieu exact (ville, pays) et les dates précises de ce séjour (jour, mois, année). 

 
Dépôt de la demande à 

 
M. le Président du Conseil général du Morbihan 
Direction du développement économique et de l’entreprise 
Service Europe et international  
Hôtel du département - 2 rue de Saint-Tropez - BP 400 - 56009 Vannes cedex 
Tél. : 02.97.54.83.64 

 

Tout dossier devra être déposé  
impérativement AVANT le début du séjour à l’étranger 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
_________________________________________________________________________________________ 

 
(1) Europe et pays associés : les 27 pays de l’Union européenne, les 3 pays de l’Espace économique européen 

(Islande, Norvège, Liechtenstein) et les pays candidats à l’adhésion à l’Union européenne (Croatie, 
Macédoine, Monténégro, Turquie). 
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CAMPUSTROTTER56  
ASSISTANTS ET LECTEURS 

 
 

Bénéficiaires 
 

� Etudiants morbihannais. 
 

Critères de recevabilité 
 

� Effectuer un séjour à l’étranger en tant qu’assistant de français (dans des 
établissements d’enseignement secondaire) ou en tant que lecteur (dans des 
établissements d’enseignement supérieur) ; 

 

� Avoir entre 18 et 30 ans inclus au moment du séjour à l’étranger ; 
 

� Foyer fiscal des parents ou de l’étudiant, s’il est fiscalement indépendant, dans le 
Morbihan ; 

 

� Respecter un plafond de revenu brut global, déterminé en fonction d’un nombre de 
points de charge (voir barème ci-après) ; 

 

� Déposer le dossier impérativement avant le début du séjour ou du stage ; 
 

� Transmettre la copie du contrat d’assistanat ou de lectorat signé dans les trois mois 
après le début du séjour. 
 

Modalités d’intervention financière 
 

� Aide forfaitaire visant à couvrir les frais d’installation à l’étranger avant la perception de 
la première rémunération d’assistant de français ou de lecteur prévue par contrat 
local ; 

 

� Bourse s’élevant à 400 € pour les destinations en Europe et pays associés(1) ou à 
550 € pour les destinations du reste du monde ; 

 

� En cas de non transmission de la copie du contrat d’assistanat ou de lectorat, 
remboursement de la bourse ; 

 

� Bourse versée en une fois sur le compte de l’étudiant. 
 

Calcul des points de charge (sur le formulaire) :  
� autre enfant à charge étudiant : 4 points x nombre d’enfants 
� autre enfant à charge non étudiant : 2 points x nombre d’enfants 
� parent élevant seul ses enfants : 1 point de charge 
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Barème d’éligibilité 
 

 MONTANT DE LA BOURSE 

Europe Bourse forfaitaire de 400 € 

Reste du monde et DOM-TOM Bourse forfaitaire de 550 € 

POINTS DE CHARGE RBG ≤ au plafond 

0 37 610 € 

1 40 620 € 

2 43 630 € 

3 46 630 € 

4 49 640 € 

5 52 640 € 

6 55 650 € 

7 58 650 € 

8 61 660 € 

9 64 670 € 

10 67 670 € 

11 70 670 € 

12 73 680 € 

13 76 690 € 

14 79 690 € 
 

 
Pièces à fournir 
 

� Lettre de demande de bourse motivée, datée et signée ; 
 

� Formulaire de demande de bourse dûment rempli ; 
 

� Certificat de scolarité ou copie de la carte d’étudiant précisant la date de naissance du 
demandeur ; 

 

� Certificats de scolarité des autres enfants à la charge de la famille de l’étudiant ; 
 

� Budget prévisionnel équilibré en dépenses et en recettes ; 
 

� Avis d’imposition des parents, ou ceux de l’étudiant s’il est fiscalement indépendant, 
pour les années n-2 et n-1 ; 

 

� Relevé d’identité bancaire ou postal de l’étudiant ;  
 

� Attestation de l’établissement d’envoi confirmant le séjour d’assistanat ou de lectorat et 
indiquant le lieu exact (ville, pays) et les dates précises de ce séjour (jour, mois, année) ; 

 

� Copie du contrat d’assistanat ou de lectorat signé (dans les trois mois après le début 
du séjour). 
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Dépôt de la demande à 
 

M. le Président du Conseil général du Morbihan 
Direction du développement économique et de l’entreprise 
Service Europe et international  
Hôtel du département - 2 rue de Saint-Tropez - BP 400 - 56009 Vannes cedex 
Tél. : 02.97.54.83.64 
 
 
 

Tout dossier devra être déposé impérativement  
AVANT le début du séjour à l’étranger 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

___________________________________________________________________ 
 

(1) Europe et pays associés : les 27 pays de l’Union européenne, les 3 pays de l’Espace économique européen (Islande, 
Norvège, Liechtenstein) et les pays candidats à l’adhésion à l’Union européenne (Croatie, Macédoine, Monténégro, 
Turquie 
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PLANÈTETROTTER56 
 
 
Bénéficiaires 

 

� Jeunes Morbihannais. 
 
Critères de recevabilité 

 

� Participer à un projet d’ouverture au monde dans un pays étranger, dans les domaines 
suivants : éducation et animation, arts et culture, environnement, sciences et 
techniques, santé et prévention, solidarité, citoyenneté ; 

 

� Avoir entre 18 et 30 ans au moment du projet à l’étranger ; 
 

� Foyer fiscal des parents ou du jeune, s’il est fiscalement indépendant, dans le 
Morbihan ; 

 

� Effectuer un séjour permettant au jeune de s’investir dans un projet encadré par une 
structure d’accueil à l’étranger ou par une structure d’envoi agréée par l’Etat (1) d’une 
durée minimale de 6 jours (déplacement inclus)  ; 

 

� Déposer le dossier impérativement avant le début du séjour à l’étranger (attestation de 
la structure d’accueil faisant foi) ; 

 

� Remise d’un compte rendu sur tout support (écrit, photographique, vidéo...) dans un 
délai de 2 mois à compter du retour du jeune, sous peine d’annulation de la bourse. 

 
Ne sont pas éligibles 

 

Les compétitions et raids sportifs (« 4LTrophys »...), les stages dans le cadre des études, 
les séjours linguistiques ou touristiques, les séjours dans le cadre du service volontaire 
européen, les séjours rémunérés (dont les séjours au pair). 

 
Modalités d’intervention financière 

 

� Montant déterminé en fonction du barème ci-après : 
 
 Forfait par jeune  

et par semaine 
Plafond 

Europe et pays associés(2) 60 € 600 € 
Reste du monde 80 € 800 € 

 
� Bourse versée en une fois sur le compte du jeune. 
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Pièces à fournir 
 

� Lettre de demande de bourse motivée, datée et signée ; 
� Formulaire de demande de bourse dûment rempli ; 
� Photocopie d’une pièce d’identité ; 
� Budget prévisionnel équilibré en dépenses et en recettes ; 
� Attestation nominative de la structure d’accueil à l’étranger précisant la nature, les 

dates et le lieu du projet ; 
� Dernier avis d’imposition des parents, ou celui du jeune s’il est fiscalement 

indépendant ; 
� Compte rendu sur tout support (écrit, photographique, vidéo…) dans un délai de 2 

mois à compter du retour ; 
� Relevé d’identité bancaire ou postal du jeune. 
 

 
Dépôt de la demande à 

 

M. le Président du Conseil général du Morbihan 
Direction du développement économique et de l’entreprise 
Service Europe e international 
Hôtel du département - 2 rue de Saint-Tropez - BP 400 - 56009 Vannes cedex 
Tél. : 02.97.54.83.64 

 

 
Tout dossier devra être déposé impérativement  

AVANT le début du projet  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

_____________________________________________________________________________________________________________________  

 

(1) Liste des associations agréées pour le volontariat de solidarité internationale (loi du 23 février 2005) 
(2) Europe et pays associés : les 27 pays de l’Union européenne, les 3 pays de l’Espace économique européen (Islande, 

Norvège, Liechtenstein) et les pays candidats à l’adhésion à l’Union européenne (Croatie, Macédoine, Monténégro, 
Turquie 
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BOURSE EUROPETROTTER56 
 
 
Bénéficiaires 

 

� Jeunes Morbihannais. 
 
Critères de recevabilité 

 

� Participer à un échange de jeunes soutenu par le Programme Européen Jeunesse en 
Action (action 1.1 « Echange de jeunes » et action 3.1 « Coopération avec les pays 
voisins de l’Union européenne » pour les échanges de jeunes) ; 

 

� Avoir entre 13 et 30 ans au moment du projet ; 
 

� Participer à un échange, soutenu financièrement par l’Union européenne dans le cadre du 
PEJA, organisé par une structure dont le siège social n’est pas situé dans le Morbihan; 

 

� Foyer fiscal des parents ou du jeune, s’il est fiscalement indépendant, dans le Morbihan ; 
 
 

� Déposer le dossier avant le début de l’échange (attestation de la structure 
organisatrice faisant foi) ; 

 

� Remettre impérativement un compte rendu de l’échange sur tout support (écrit, 
photographique...) dans un délai de 2 mois à compter de la fin du projet. 

 
Modalités d’intervention financière 

 

� Bourse visant à couvrir une partie des frais de transport à l’étranger ; 
� Montant déterminé en fonction du barème ci-après établi conformément au programme 

européen jeunesse en action : 
 

 Forfait par jeune 
et par semaine 

Plafond 

Pays de programme 60 € 180 € 

Pays partenaires 80 € 240 € 
 

� En cas de non transmission du compte rendu de l’échange dans un délai de 2 mois à 
compter de la fin du projet, remboursement de la bourse ; 

� Bourse versée en une fois sur le compte du jeune. 
 
Pièces à fournir 

 

� Lettre de demande de bourse motivée, datée et signée ; 
� Attestation nominative de la structure organisatrice de l’échange précisant la 

thématique, les dates et le lieu de l’échange de jeunes soutenu par le PEJA ; 
� Budget prévisionnel équilibré en dépenses et en recettes ; 
� Dernier avis d’imposition des parents, ou celui du jeune s’il est fiscalement 

indépendant ; 
� Relevé d’identité bancaire ou postal du jeune. 
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Dépôt de la demande à 
 

M. le Président du Conseil général du Morbihan 
Direction du développement économique et de l’entreprise 
Service Europe et international  
Hôtel du département - 2 rue de Saint-Tropez - BP 400 - 56009 Vannes cedex 
Tél. : 02.97.54.83.64 
 
 
 

Tout dossier devra être déposé impérativement  
AVANT le début de l’échange de jeunes 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

37



Mise à jour  -  Mars 2010  

 
 

SUBVENTION EUROPETROTTER56 
 
 
Bénéficiaires 

 

� Maîtres d’ouvrage publics et privés morbihannais. 
 
Critères de recevabilité 

 

� Organiser un échange de jeunes soutenu financièrement par l’Union européenne dans 
le cadre du Programme Européen Jeunesse en Action (action 1.1 « Echange de 
jeunes » et action 3.1 « Coopération avec les pays voisins de l’Union européenne » 
pour les échanges de jeunes), à l’étranger ou dans le Morbihan ; 

 

� Avoir son siège social dans le Morbihan ; 
 

� Déposer le dossier impérativement avant le début de l’échange de jeunes ; 
 

� Remise d’un compte rendu technique et financier de l’échange sur tout support (écrit, 
photographique, vidéo...) dans un délai de 2 mois à compter de la fin de l’échange de 
jeunes. 

 
Modalités d’intervention financière 

 

� Montant de la subvention EuropeTrotter56 s’élevant à : 
 

- 10 % des frais de transport entre la France et le pays de l’échange, pour les 
échanges de jeunes organisés à l’étranger ; 

 

- 10 % du coût total éligible de l’échange de jeunes, hors frais de transport des 
partenaires du projet, pour les échanges de jeunes organisés dans le Morbihan. 

 

� En cas de non transmission du compte rendu de l’échange dans un délai de 2 mois à 
compter de la fin du projet, remboursement de la subvention ; 

 

� Subvention versée en une fois sur le compte de la structure organisatrice de l’échange 
de jeunes. 

 
Pièces à fournir 

 

� Lettre de demande de subvention motivée, datée et signée ; 
� Copie du dossier de demande de subvention présenté à l’Union européenne au titre du 

PEJA (action 1.1 « Echange de jeunes » ou action 3.1 « Coopération avec les pays 
voisins de l’Union européenne » pour les échanges de jeunes) ; 

� Copie du courrier de l’Union européenne confirmant le financement de l’échange de 
jeunes au titre du PEJA ; 

� Copie de tout autre document permettant la lisibilité du projet, si les documents 
officiels ci-dessus ne sont ni en français, ni en anglais ; 

� Statuts de la structure morbihannaise s’il s’agit d’une association ; 
� Relevé d’identité bancaire ou postal de la structure morbihannaise. 
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Dépôt de la demande à 

 

M. le Président du Conseil général du Morbihan 
Direction du développement économique et de l’entreprise 
Service Europe et international  
Hôtel du département - 2 rue de Saint-Tropez - BP 400 - 56009 Vannes cedex 
Tél. : 02.97.54.83.64 
 
 
 

Tout dossier devra être déposé impérativement  
AVANT le début de l’échange de jeunes 
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COLLÈGETROTTER56 
 

(ANNÉE SCOLAIRE 2009-2010) 
 

Bénéficiaires 
 

� Collèges publics et privés du Morbihan. 
 
Critères de recevabilité 

 

� Échange avec un établissement d’un des pays de l’Union européenne ; 
� Échange d’une durée minimale de 7 jours (temps de déplacement inclus) ; 
� Demande de subvention parvenue au service Europe et international avant la date 

fixée annuellement par le service ; 
� Aucune nouvelle demande d’aide à l’ouverture européenne des collèges ne pourra 

être étudiée si les comptes rendus et justificatifs pour une demande antérieure n’ont 
pas été transmis. 

 
Modalités d’intervention financière 

 

� Dépenses éligibles : 
1. frais liés au séjour des Morbihannais à l’étranger : transport, hébergement, 

restauration ; 
2. dépenses liées à l’accueil des correspondants à intégrer dans le budget 

prévisionnel fourni avant l’échange, si les frais encourus à l’étranger par les 
collégiens morbihannais (visites, transport interne, etc.) ont été pris en charge par 
le pays d’accueil ; 

� Aide de 20 % du montant des dépenses éligibles ; 
� Subvention plafonnée à 1 500 € par échange ; 
� Versement de la subvention au prorata du montant des dépenses effectives réalisées 

dans le cadre de l’échange à réception du compte rendu de réalisation technique et 
financier, ainsi que des pièces justificatives des dépenses (factures), à fournir dans un 
délai de 2 mois à compter de la fin de l’échange. 

 
Pièces à fournir 

 

� Courrier de demande de subvention signé par le chef d’établissement ; 
� Formulaire de demande de subvention dûment rempli ; 
� Relevé d’identité bancaire ou postal de l’établissement. 

 
Dépôt de la demande à 

 

M. le Président du Conseil général du Morbihan 
Direction du développement économique et de l’entreprise 
Service Europe et international  
Hôtel du département - 2 rue de Saint-Tropez - BP 400 - 56009 Vannes cedex 
Tél. : 02.97.54.83.64 
 

Tout dossier devra être déposé impérativement AVANT le 30 NOVEMBRE 2009 
et AVANT le début de l’échange de jeunes 
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